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S)  Montre-bracelet  comportant  un  bracelet  et  une  boîte. 

®  La  montre-bracelet  comprend  un  bracelet  (3)  et 
une  boite  ayant  une  carrure  (1)  et  un  fond  (2)  ne  font 
qu'une  seule  et  même'  pièce  (4)  avec  le  bracelet 
(3).  Une  rainure  (8)  est  aménagée  dans  la  carrure 
(1),  et  le  fond  (2)  comporte  un  bourrelet  (10)  engagé 
à  force  dans  cette  rainure  (8)  pour  fixer  de  manière 
amovible  et  étanche  ce  fond  (2)  à  cette  carrure  (1). 

Cette  disposition  permet  de  simplifier  la  fabrica- 
tion  de  la  carrure  (1  )  et  la  fixation  du  bracelet  (3)  à  la 
boite  de  la  montre-bracelet,  tout  en  laissant  un  choix 
absolument  libre  pour  la  matière  dont  est  faite  la 
carrure  (1). 
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MONTRE-BRACELET  COMPORTANT  UN  BRACELET  ET  UNE  BOITE 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  montre- 
bracelet  comprenant  un  bracelet  et  une  boite  ayant 
une  carrure,  un  fond  ne  formant  qu'une  seule  et 
même  pièce  avec  ledit  bracelet,  et  des  moyens 
pour  fixer  de  manière  amovible  ledit  fond  à  ladite 
carrure. 

Dans  la  plupart  des  montres-bracelets  produi- 
tes  et  vendues  actuellement,  le  bracelet  comporte 
deux  brins  distincts  ayant  chacun  une  extrémité 
fixée  à  la  boite  de  la  montre  par  l'intermédiaire 
d'une  barrette  retenue  par  deux  cornes  faisant  par- 
tie  de  la  carrure  de  cette  boite  et  passant  dans  une 
boucle  ou  une  ouverture  ménagée  dans  cette  ex- 
trémité  du  brin. 

La  présence  de  ces  cornes  complique  notable- 
ment  la  fabrication  de  la  carrure  de  la  boite  qui  est 
donc  un  élément  assez  cher.  En  outre,  les  barret- 
tes,  qui  sont  généralement  télescopiques  et  à  res- 
sort,  sont  également  assez  difficiles  à  fabriquer  et 
leur  prix  est  donc  aussi  assez  élevé.  De  plus,  ces 
barrettes  sont  fragiles  et  leur  mise  en  place  est 
délicate. 

On  a  déjà  proposé  de  nombreuses  montres- 
bracelets  ne  comportant  ni  cornes  ni  barrettes  et 
ne  présentant  donc  pas  les  inconvénients  des  mon- 
tres  mentionnées  ci-dessus. 

Ainsi,  par  exemple,  la  demande  de  brevet  FR- 
A-2  210  364,  les  demandes  de  modèles  d'utilité 
examinées  JP-B-54-5  650  et  JP-B-54-24  702,  et  les 
modèles  d'utilité  JP-C-1  018  310  et  JP-C-1  230 
330  décrivent  tous  des  montres-bracelets  compor- 
tant  un  bracelet  en  matière  plastique  d'une  seule 
pièce  ayant  une  partie  centrale  épaisse  formant  la 
carrure  et  le  fond  de  la  boîte  de  la  montre,  les 
composants  du  mouvement  de  cette  montre  étant 
soit  fixés  directement  dans  cette  carrure  soit  fixés 
dans  un  conteneur  placé  lui-même  dans  cette  car- 
rure. 

Toutes  ces  montres-bracelets  présentent  l'in- 
convénient  d'avoir  leur  carrure  faite  de  la  même 
matière  que  leur  bracelet,  c'est-à-dire  d'une  matiè- 
re  plastique. 

Cette  matière  plastique  ne  peut  pas  être  dure, 
puisque  le  bracelet  doit  pouvoir  être  courbé  pour 
entourer  le  poignet  du  porteur  de  la  montre.  Il  en 
résulte  que  la  carrure  de  ces  montres  connues 
peut  être  facilement  abimée  par  les  chocs  ou  les 
frottements  auxquels  elle  est  soumise  lorsque  ces 
montres  sont  portées. 

En  outre,  du  fait  que  cette  carrure  est  en 
matière  plastique  l'aspect  de  ces  montres-bracelets 
connues  n'est  pas  très  esthétique. 

On  connaît  également  des  montres-bracelets 
dans  lesquelles  le  .fond  de  la  boite  ne  forme  qu'une 
seule  pièce  avec  le  bracelet  et  qui  ne  comportent 

donc  pas  non  plus  de  cornes  ni  de  barrettes. 
Ainsi,  par  exemple,  la  montre-bracelet  décrite 

dans  la  demande  de  brevet  EP-A-0  284  700  com- 
porte,  dans  l'une  de  ses  formes  d'exécution,  un 

5  bracelet  en  papier  dont  la  partie  médiane  est  élar- 
gie  et  forme  le  fond  de  la  boite. 

Ce  fond  est  fixé  par  collage  à  la  carrure  de  la 
boite,  qui  est  également  en  papier.  Cette  montre- 
bracelet  présente  donc  l'inconvénient  que  le  fond 

10  et  la  carrure  de  sa  boite  sont  fixés  l'un  à  l'autre  de 
manière  indémontable,  ce  qui  empêche  d'ouvrir 
cette  boite  pour  réparer  ou  remplacer,  si  nécessai- 
re,  le  mouvement  qu'elle  contient. 

Un  but  de  la  présente  invention  est  de  propo- 
75  ser  une  montrebracelet  qui,  comme  celles  qui  ont 

été  mentionnées  ci-dessus,  ne  comporte  pas  de 
cornes  ni  de  barrettes,  dont  la  carrure  peut  cepen- 
dant  être  faite  de  n'importe  quelle  matière  ce  qui 
donne  toute  liberté  dans  la  détermination  de  l'as- 

20  pect  de  la  montre  et/ou  permet  d'éviter  que  la 
carrure  ne  soit  abimée  par  les  chocs  ou  les  frotte- 
ments  qu'elle  subit  lorsque  la  montre  est  portée,  et 
dont  le  fond  peut  être  séparé  de  la  carrure  si 
nécessaire. 

25  Ce  but  est  atteint  par  la  montre-bracelet  reven- 
diquée. 

La  présente  invention  va  être  maintenant  décri- 
te  en  détail  à  l'aide  du  dessin  dans  lequel: 

-  la  figure  1  est  une  coupe  partielle  et  sché- 
30  matique  d'une  première  forme  d'exécution  de  la 

montre-bracelet  selon  l'invention; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective 

partielle  et  schématique  du  fond  et  du  bracelet 
d'une  montre-bracelet  selon  l'invention;  et 

35  -  les  figures  3  à  6  sont  des  coupes  partielles 
et  schématiques  d'autres  formes  d'exécution  de  la 
montre-bracelet  selon  l'invention. 

La  boîte  de  la  montre-bracelet  selon  l'invention 
illustrée  par  la  figure  1  comporte  une  carrure  1  et 

40  un  fond  2. 
Cette  boite  comporte  également  une  glace, 

mais  celle-ci  et  ses  moyens  de  fixation  à  la  carrure 
1  n'ont  pas  été  représentés  car,  dans  cet  exemple, 
ils  peuvent  être  de  nature  tout  à  fait  quelconque  et 

45  n'ont  pas  de  rapport  avec  l'invention. 
Le  mouvement  de  la  montre,  qui  est  disposé 

dans  l'espace  1a  délimité  par  la  carrure  1,  le  fond 
2  et  la  glace,  ainsi  que  ses  moyens  de  fixation  à  la 
carrure  1  n'ont  pas  non  plus  été  représentés,  pour 

50  les  mêmes  raisons  que  ci-dessus. 
La  montre-bracelet  selon  l'invention  comporte 

également  un  bracelet  3  ,  qui  ne  forme  qu  une 
seule  et  même  pièce,  désignée  dans  son  ensemble 
par  la  référence  4,  avec  le  fond  2. 

Le  bracelet  3  comprend  généralement  deux 
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Drins  dont  un  seul  est  partiellement  visible  a  la 
ïgure  1.  Les  extrémités  de  ces  brins  opposées  à 
;elles  qui  sont  reliées  au  fond  2  comportent  évi- 
demment  des  moyens  destinés  à  les  relier  l'une  à 
'autre  pour  fermer  le  bracelet  3  et  fixer  la  montre- 
Dracelet  au  poignet  de  son  porteur.  Ces  moyens  de 
:ermeture  n'ont  pas  été  représentés  et  ne  seront 
Das  décrits  ici  car  ils  n'ont  pas  de  rapport  direct 
avec  la  présente  invention  et  peuvent  être  sembla- 
Dles  à  n'importe  lesquels  des  moyens  bien  connus 
des  spécialistes. 

Une  rainure  8  est  ménagée  dans  la  partie  de  la 
;arrure  1  qui  est  en  contact  avec  le  fond  2,  et  ce 
dernier  comporte  un  bourrelet  10  qui  ne  forme 
qu'une  seule  pièce  avec  lui  et  qui  est  engagé  dans 
:ette  rainure  8. 

La  forme  et  les  dimensions  de  la  rainure  8  et 
du  bourrelet  10  sont  choisies  de  manière  qu'une 
;ertaine  force  doive  être  exercée  sur  le  fond  2  pour 
faire  entrer  ce  bourrelet  10  dans  cette  rainure  8  et 
que,  compte-tenu  des  matières  dont  sont  faites  la 
sarrure  1  et  la  pièce  4,  le  frottement  de  ce  bourre- 
let  10  contre  l'une  au  moins  des  parois  latérales  de 
;ette  rainure  8  soit  suffisant  pour  empêcher  le  fond 
2  de  se  séparer  de  la  carrure  1  en  réponse  aux 
3fforts  auxquels  il  est  normalement  soumis  lorsque 
la  montre-bracelet  est  portée. 

Lorsque  la  rainure  8  et  le  bourrelet  10  ont  des 
Formes  semblables  à  celles  qui  sont  représentées 
à  la  figure  1  ,  la  force  qu'il  faut  exercer  sur  le  fond  2 
pour  introduire  le  bourrelet  10  dans  la  rainure  8  est 
évidemment  sensiblement  égale  à  celle  qu'il  faut 
exercer  sur  ce  fond  2  pour  le  séparer  de  la  carrure 
1. 

Il  est  cependant  possible,  si  nécessaire,  de 
donner  aux  parois  latérales  de  la  rainure  8  et/ou  au 
bourrelet  10  une  forme  telle  qu'il  soit  plus  facile  de 
mettre  en  place  le  fond  2  que  de  le  séparer  de  la 
carrure  1. 

Les  moyens  permettant  d'obtenir  ce  résultat  ne 
seront  pas  décrits  ici,  car  ils  peuvent  être  de  natu- 
res  très  diverses  et  leur  réalisation  est  à  la  portée 
d'un  homme  du  métier. 

On  voit  que,  comme  dans  les  montres-brace- 
lets  connues  décrites  ci-dessus,  la  fixation  du  bra- 
celet  à  la  boite  de  la  montre-bracelet  selon  I  'in- 
vention  ne  nécessite  ni  cornes  ni  barrettes. 

En  outre,  grâce  au  fait  que,  contrairement  aux 
montres-bracelets  connues  décrite  par  exemple 
dans  la  demande  de  brevet  FR-A-2  210  364  men- 
tionnée  ci-dessus,  c'est  uniquement  le  fond  de  la 
boite  qui  ne  forme  qu'une  seule  pièce  avec  le 
bracelet,  et  non  pas  la  carrure,  la  matière  de  cette 
dernière  peut  être  choisie  librement  parmi  les  nom- 
breuses  matières  bien  connues  qui  sont  couram- 
ment  utilisées  pour  réaliser  la  carrure  des  montres 
classiques. 

Ainsi,  la  carrure  1  de  la  montre-bracelet  selon 

l'invention  peut  très  bien  être  réalisée,  par  exem- 
ple,  en  un  métal  tel  que  le  laiton,  l'acier  ou  l'or,  en 
céramique,  en  bois,  voire  même  en  matière  plasti- 
que. 

5  De  plus,  grâce  au  fait  que,  contrairement  à  la 
montre-bracelet  décrite  dans  la  demande  de  brevet 
EP-A-0  284  700  également  mentionnée  ci-dessus, 
le  fond  2  de  la  boite  de  la  montre-bracelet  selon 
l'invention  n'est  pas  fixé  à  la  carrure  1  de  manière 

w  indémontable,  il  est  toujours  possible  d'ouvrir  cette 
boite  pour  réparer  ou  remplacer  le  mouvement 
qu'elle  contient. 

Pour  la  même  raison  que  ci-dessus,  le  monta- 
ge  du  mouvement  de  la  montre-bracelet  selon  l'in- 

15  vention  peut  se  faire  de  manière  tout  à  fait  classi- 
que,  c'est-à-dire  par  le  dessous  de  la  boite,  ce  qui 
n'est  pas  toujours  le  cas  dans  les  montres  connues 
mentionnées  ci-dessus. 

On  relèvera  en  outre  que  le  mouvement  de  la 
20  montre-bracelet  selon  l'invention  peut  être  indiffé- 

remment  mécanique  ou  électronique. 
Dans  ce  dernier  cas,  on  peut  facilement  prévoir 

dans  le  fond  2  une  ouverture  donnant  accès  au 
logement  de  la  pile  alimentant  ce  mouvement,  cet- 

25  te  ouverture  étant  fermée  du  côté  de  l'extérieur  de 
la  boîte  de  la  montre  par  un  bouchon. 

Cette  forme  d'exécution  n'a  pas  été  représen- 
tée,  car  sa  réalisation  ne  pose  aucun  problème 
particulier  à  l'homme  du  métier. 

30  La  pièce  4  formée  du  fond  2  et  du  bracelet  3 
de  la  montre-bracelet  selon  l'invention  peut  être 
réalisée  de  diverses  manières,  par  exemple  par 
injection  dans  un  moule  de  forme  adéquate  d'une 
quelconque  des  matières  thermoplastiques  bien 

35  connues  qui  sont  couramment  utilisées  pour  fabri- 
quer  des  bracelets.  Parmi  ces  matières  thermo- 
plastiques,  on  citera  à  titre  d'exemple  non  limitatif 
les  chlorures  de  polyvinyle,  les  polyuréthanes  et 
les  polyéther-bloc-amides. 

40  On  voit  facilement  que  si  la  pièce  4  est  réali- 
sée  en  une  telle  matière  plastique,  ou  en  toute 
autre  matière  présentant  une  certaine  élasticité,  le 
bourrelet  10  assure  l'étanchéité  de  1  'ensemble 
formé  par  la  carrure  1  et  le  fond  2.  Ce  bourrelet  10 

45  remplace  donc  le  joint  qui  est  souvent  disposé 
entre  la  carrure  et  le  fond  des  boîtes  de  montres 
connues  pour  assurer  cette  étanchéité. 

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  la 
pièce  4,  à  une  échelle  différente  de  celle  de  la 

50  figure  1.  On  voit  dans  cette  figure  2  la  totalité  du 
fond  2  et  du  bourrelet  10,  ainsi  que,  partiellement, 
les  deux  brins  du  bracelet  3.  Il  faut  noter  que,  dans 
une  vue  en  plan,  la  forme  générale  de  la  carrure  1 
est  évidemment  semblable  à  celle  du  fond  2.  Dans 

55  l'exemple  illustré  par  la  figure  2  où  le  fond  2  est 
sensiblement  rectangulaire,  il  en  est  donc  de 
même  pour  la  carrure  1  .  On  verra  cependant  facile- 
ment  que  la  présente  invention  n'est  pas  limitée  à 
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un  tel  cas,  mais  que  la  forme  générale  de  cette 
carrure  1  et  de  fond  2,  vus  en  plan,  peut  être 
absolument  quelconque,  c'est-à-dire  circulaire,  el- 
liptique,  carrée  ou  autre. 

Dans  une  autre  forme  d'exécution  de  la 
montre-bracelet  selon  l'invention  illustrée  par  la  fi- 
gure  3,  le  fond  2  comporte  également  un  bourrelet 
10,  mais  la  carrure  1  ne  comporte  pas  de  rainure 
telle  que  la  rainure  8  des  formes  d'exécutions 
décrites  ci-dessus.  La  forme  et  les  dimensions  du 
bourrelet  10  sont  telles  que  sa  paroi  extérieure 
s'appuie  contre  la  paroi  intérieure  de  la  carrure  1 
avec  une  force  suffisante  pour  que,  compte-tenu 
des  matières  dont  sont  faites  la  carrure  1  et  la 
pièce  4,  le  frottement  entre  ces  parois  assure  la 
fixation  de  ce  fond  2  à  cette  carrure  1  . 

Il  est  évident  que,  dans  ce  cas,  l'étanchéité  de 
la  jonction  entre  ce  fond  2  et  cette  carrure  1  est 
également  assurée. 

Dans  une  autre  forme  d'exécution,  qui  n'a  pas 
été  représentée  car  elle  se  déduit  facilement  de 
celle  qui  vient  d'être  décrite,  la  forme  et  les  dimen- 
sions  du  bourrelet  10  que  comporte  le  fond  2  sont 
telles  que  la  paroi  intérieure  de  ce  bourrelet  10 
s'appuie  contre  la  paroi  extérieure  de  la  carrure  1, 
avec  également  une  force  suffisante  pour  que  le 
frottement  entre  ces  parois  assure  la  fixation  du 
fond  2  à  la  carrure  1  et  l'étanchéité  de  la  jonction 
entre  ces  éléments. 

Dans  la  forme  d'exécution  illustrée  par  la  figure 
4,  la  fixation  de  la  pièce  4  à  la  carrure  1  est 
renforçée  par  des  vis,  dont  une  seule  est  visible  à 
la  figure  4  où  elle  porte  la  référence  5. 

Chacune  des  vis  telles  que  la  vis  5  traverse  un 
trou  lisse  6  percé  dans  le  fond  2  et  s'engage  dans 
un  trou  fileté  7  ménagé  dans  la  carrure  1  . 

Dans  les  exemples  de  montres-bracelets  selon 
l'invention  qui  viennnent  d'être  décrits,  le  bracelet  3 
a  la  même  épaisseur  que  le  fond  2,  au  moins  à 
l'endroit  où  ces  deux  éléments  sont  reliés,  et  si  l'on 
fait  abstraction  de  la  présence  du  bourrelet  10. 

Selon  la  valeur  de  cette  épaisseur,  selon  la 
matière  de  ce  fond  2  et  de  ce  bracelet  3,  notam- 
ment  si  cette  matière  n'est  pas  très  souple,  il  peut 
arriver  que  les  effort  auxquels  est  soumis  le  brace- 
let  3  pendant  l'utilisation  de  la  montre-bracelet 
soient  transmis  au  fond  2  et  aient  tendance  à  le 
déformer  et  à  provoquer  sa  séparation  de  la  carru- 
re  1. 

Même  dans  les  cas  où  le  fond  2  est  solide- 
ment  fixé  à  la  carrure  1  par  exemple  par  des  vis 
telles  que  la  vis  5  de  la  figure  4,  ces  efforts 
peuvent  provoquer  la  séparation  partielle  du  fond  2 
et  de  la  carrure  1  dans  la  zone  où  le  bracelet  3  est 
relié  à  ce  fond  2.  L'espace  ainsi  formé  entre  le 
fond  2  et  la  carrure  1  peut  alors  se  remplir  de 
poussière  ou  d'autres  saletés,  ce  qui  nuit  évidem- 
ment  à  l'aspect  esthétique  de  la  montre-bracelet. 

Divers  moyens  peuvent  être  mis  en  oeuvre 
pour  éviter  cet  inconvénient. 

Ainsi,  on  peut  par  exemple  former,  d'une  ma- 
nière  ou  d'une  autre,  une  rainure  transversale  dans 

5  la  pièce  4  dans  chacune  des  zones  de  jonction  du 
bracelet  3  et  du  fond  2.  Ces  rainures  ont  pour  effet 
d'augmenter  la  souplesse  de  la  pièce  4  dans  ces 
zones,  et  d'empêcher  la  transmission  au  fond  2 
des  efforts  de  flexion  auxquels  est  soumis  le  brace- 

70  let  3,  de  sorte  que  ce  fond  2  ne  se  déforme  pas  en 
réponse  à  ces  efforts.  Une  telle  rainure  a  été 
représentée  en  traits  interrompus  à  la  figure  1  avec 
la  référence  1  2. 

Mais,  cette  disposition  ne  peut  pas  toujours 
75  être  utilisée.  En  effet,  selon  la  matière  dont  la  pièce 

4  est  faite,  selon  les  dimensions  du  bracelet  3,  et 
selon  les  dimensions  qu'il  faut  donner  à  ces  rainu- 
res  pour  obtenir  la  souplesse  voulue,  il  peut  arriver 
que  la  résistance  de  la  pièce  4  aux  autres  efforts 

20  auxquels  est  soumis  le  bracelet  3  lorsque  la  mon- 
tre  est  portée,  notamment  aux  efforts  de  traction, 
ne  soit  plus  suffisante  et  que  cette  pièce  4  risque 
de  se  casser  à  l'endroit  de  ces  rainures. 

Il  est  également  possible  de  résoudre  le  pro- 
25  blême  ci-dessus  en  augmentant  la  rigidité  du  fond 

2  par  rapport  à  celle  du  bracelet  3,  de  manière 
qu'il  ne  se  déforme  pas  en  réponse  aux  efforts, 
notamment  de  flexion,  auxquels  est  soumis  le  bra- 
celet  3  lorsque  la  montre  est  portée. 

30  Une  des  manières  les  plus  simples  d'obtenir 
cette  augmentation  de  la  rigidité  du  fond  2  consiste 
à  lui  donner  une  épaisseur  supérieure  à  celle  du 
bracelet  3,  comme  cela  est  représenté  à  la  figure 
5.  Dans  la  forme  d'exécution  représentée  à  cette 

35  figure  5,  comme  dans  celle  représentée  par  la 
figure  1,  le  fond  2  comporte  un  bourrelet  10  enga- 
gé  dans  une  rainure  8  de  la  carrure  1  et  retenu 
dans  cette  dernière  par  le  frottement  de  ses  parois 
contre  celles  de  cette  rainure  8. 

40  II  n'est  pas  possible  de  donner  une  règle  géné- 
rale  permettant  de  déterminer  l'épaisseur  qu'il  faut 
donner  au  fond  2  pour  éviter  qu'il  ne  se  déforme 
en  réponse  aux  efforts  de  flexion  auxquels  est 
soumis  le  bracelet  3  pendant  I  'utilisation  de  la 

45  montre-bracelet,  car  cette  épaisseur  dépend  évi- 
demment  de  la  matière  dont  est  faite  la  pièce  4,  de 
la  largeur  et  de  l'épaisseur  du  bracelet  3,  qui 
déterminent  sa  propre  rigidité,  et  des  moyens  utili- 
sés  pour  fixer  le  fond  2  à  la  carrure  1  . 

50  On  peut  simplement  mentionner  que,  dans  un 
cas  où  la  pièce  4  est  en  une  matière  thermoplasti- 
que  et  où  elle  est  simplement  fixée  à  la  carrure  1 
de  la  manière  représentée  à  la  figure  5,  des  essais 
ont  montré  qu'il  suffit  de  donner  au  fond  2  une 

55  épaisseur  deux  à  trois  fois  supérieure  à  celle  du 
bracelet  3  pour  que  ce  fond  2  soit  suffisamment 
rigide  et  ne  se  déforme  pas  lorsque  la  montre- 
bracelet  est  utilisée. 
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Dans  l'exemple  représente  a  la  figure  5,  le 
ond  2  et  le  bracelet  3  sont  disposés  l'un  par 
apport  à  l'autre  de  manière  que  leurs  faces  desti- 
lées  à  venir  au  contact  du  poignet  du  porteur  de  la 
nontre-bracelet  sont  dans  le  prolongement  l'une 
le  l'autre. 

Il  est  évident  que,  dans  d'autres  formes  d'exe- 
:ution  qui  n'ont  pas  été  représentées,  ce  fond  2  et 
;e  bracelet  3  peuvent  être  dispo-sés  de  manière 
lue  ce  sont  leurs  autres  faces  qui  sont  dans  le 
jrolongement  l'une  de  l'autre.  De  même,  le  fond  2 
5t  le  bracelet  3  peuvent  être  disposés  de  manière 
qu'aucune  des  faces  de  ce  bracelet  ne  soit  dans  le 
jrolongement  de  la  "face  correspondante  de  ce 
ond  2. 

D'autres  moyens,  qui  ne  seront  pas  tous  énu- 
nérés  ici,  peuvent  être  utilisés  pour  augmenter  la 
igidité  du  fond  2. 

Ainsi,  on  peut  par  exemple  augmenter  la  rigidi- 
é  du  fond  2  en  lui  fixant,  d'une  manière  ou  d'une 
autre,  une  plaquette  rigide  ayant,  dans  une  vue  en 
Dlan,  sensiblement  la  même  forme  et  les  mêmes 
dimensions  que  ce  fond  2. 

Toujours  par  exemple,  si  la  pièce  4  est  réalisée 
Dar  injection  d'une  matière  thermoplastique  dans 
jn  moule,  la  plaquette  rigide  mentionnée  ci-dessus 
Deut  être  placée  préalablement  dans  ce  moule,  de 
manière  à  être  au  moins  partiellement  incorporée 
dans  le  fond  2  pendant  cette  injection. 

Une  forme  d'exécution  de  la  montre-bracelet 
selon  l'invention  dans  laquelle  une  telle  plaquette 
sst  utilisée  pour  augmenter  la  rigidité  du  fond  2  est 
llustrée  par  la  figure  6  dans  laquelle  cette  plaquet- 
te  est  désignée  par  la  référence  1  1  . 

Dans  cet  exemple,  cette  plaquette  11  est  dis- 
posée  de  manière  à  affleurer  la  face  du  fond  2  qui 
sst  tournée  vers  le  poignet  du  porteur  de  la 
montre-bracelet. 

Il  est  cependant  évident  que,  dans  d'autres 
formes  d'exécution  qui  n'ont  pas  été  représentées, 
une  plaquette  semblable  à  cette  plaquette  11  peut 
être  disposée  de  manière  à  être  complètement 
enrobée  par  la  matière  du  fond  2,  ou  de  manière  à 
affleurer  la  surface  de  ce  fond  2  qui  est  tournée 
vers  la  carrure  1.  Il  est  également  évident  que  la 
plaquette  mentionnée  ci-dessus  et  destinée  à  aug- 
menter  la  rigidité  du  fond  2  peut,  selon  les  cas, 
être  remplacée  par  un  cadre  ayant  les  mêmes 
dimensions  extérieures  et  la  même  fonction  que 
cette  plaquette.  Une  forme  d'exécution  de  la 
montre-bracelet  selon  l'invention  comportant  un  tel 
cadre  n'a  pas  été  représentée  car  sa  réalisation  se 
déduit  aisément  de  celles  qui  ont  été  décrites  ci- 
dessus  à  l'aide  de  la  figure  6. 

Revendications 

1  .  Montre-oraceiei  comprenant  un  oraceiei 
une  boite  ayant  une  carrure  (1)  et  un  fond  (2)  ne 
formant  qu'une  seule  et  même  pièce  (4)  avec  ledit 
bracelet  (3),  et  des  moyens  pour  fixer  de  manière 

5  amovible  ledit  fond  (2)  à  ladite  carrure  (1),  caracté- 
risée  en  ce  que  lesdits  moyens  pour  fixer  ledit  fond 
(2)  à  ladite  carrure  (1)  comportent  un  bourrelet  (10) 
faisant  partie  intégrante  dudit  fond  (2)  et  compre- 
nant  au  moins  une  face  latérale  comprimée  contre 

o  une  face  complémentaire  de  ladite  carrure  (1  ). 
2.  Montre-bracelet  selon  la  revendication  1  ,  ca- 

ractérisée  en  ce  que  ladite  carrure  (1)  comporte 
une  rainure  (8)  et  que  ladite  face  complémentaire 
est  constituée  par  une  face  latérale  de  ladite  rainu- 

'5  re  (8). 
3.  Montre-bracelet  selon  la  revendication  1  ,  ca- 

ractérisée  par  le  fait  que  ladite  face  complémentai- 
re  est  constituée  par  une  des  faces  latérales  inter- 
ne  et  externe  de  ladite  carrure  (1). 

>o  4.  Montre-bracelet  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  lesdits  moyens  pour  fixer 
ledit  fond  (2)  à  ladite  carrure  (1)  comportent  en 
outre  au  moins  une  vis  (5)  traversant  un  trou  (6) 
percé  dans  ledit  fond  (2)  et  engagée  dans  un  trou 

15  fileté  (7)  ménagé  dans  ladite  carrure  (1). 
5.  Montre-bracelet  selon  la  revendication  1  ,  ca- 

ractérisée  par  le  fait  que  ledit  fond  (2)  a  une 
épaisseur  supérieure  à  celle  dudit  bracelet  (3), 

6.  Montre-bracelet  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
îo  ractérisée  par  le  fait  que  ledit  fond  (2)  comporte 

des  moyens  (11)  pour  augmenter  sa  rigidité. 
7.  Montre-bracelet  selon  la  revendication  1,  ca- 

ractérisée  par  le  fait  que  ledit  bourrelet  (10)  est 
continu  et  qu'il  est  comprimé  contre  ladite  face 

35  complémentaire  sur  toute  sa  longueur  de  manière 
à  assurer  l'étanchéité  de  la  jonction  entre  ledit  fond 
(2)  et  ladite  carrure  (1  ). 

8.  Montre-bracelet  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  ladite  pièce  (4)  formée  par 

40  ledit  fond  (2)  et  ledit  bracelet  (3)  comporte  une 
rainure  (12)  s'étendant  perpendiculairement  à  la 
longueur  dudit  bracelet  (3)  dans  la  zone  de  liaison 
dudit  bracelet  (3)  audit  fond  (2). 
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